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Brochure n° 3117

Convention collective nationale

IDCC : 843. – BOULANGERIE-PÂTISSERIE
(Entreprises artisanales)

AVENANT N° 8 DU 20 JUILLET 2010
RELATIF AUX FRAIS DE SANTÉ

NOR : ASET1051278M
IDCC : 843

PRÉAMBULE

Les partenaires sociaux de la branche se sont réunis en commission pari-
taire et ont décidé à l’unanimité, compte tenu des résultats du régime, d’amé-
liorer les prestations du régime de remboursement complémentaire de frais 
de soins de santé des salariés sans modification corrélative des cotisations.

Le présent avenant a pour effet de modifier le tableau des prestations 
garanties figurant en annexe à l’avenant n° 83 de la convention collective 
nationale des entreprises artisanales de la boulangerie et boulangerie-pâtis-
serie artisanale.

Article 1er

Modifi cation du tableau des prestations garanties par le régime de 
remboursement complémentaire de frais de soins de santé (annexe
à l’avenant n° 83)

Sont couverts, selon les conditions du régime conventionnel, tous 
les actes et frais de soins ayant fait l’objet d’un remboursement et d’un 
décompte individuel sécurité sociale, relevant des postes de garantie 
détaillées ci-après.

Les exclusions et les limitations de garanties ne s’appliquent pas lors-
qu’elles ont pour effet d’empêcher les prises en charge minimales prévues à 
l’article R. 871-2 du code de la sécurité sociale.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Article 2
Date d’effet

Le présent avenant prend effet le 1er septembre 2010.

Article 3
Modalités de dénonciation

Le présent avenant pourra être dénoncé par lettre recommandée avec 
avis de réception par l’une ou l’autre des parties signataires en respectant 
un délai de préavis de 6 mois.

En cas de dénonciation, l’avenant continuera à produire ses effets jus-
qu’à l’entrée en vigueur de l’avenant qui lui sera substitué ou, à défaut, 
pendant une durée de 1 an conformément à l’article L. 2261-10 du code 
du travail.

Article 5
Dépôt et extension

Le présent avenant est établi en vertu des dispositions du code du travail 
relatives à la négociation collective, les conventions et accords collectifs 
du travail (livre II de la partie II). Le présent avenant est fait en nombre 
suffisant d’exemplaires pour remise à chacune des organisations signataires 
et dépôt.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail, 
de la solidarité et de la fonction publique l’extension du présent avenant en 
application des articles L. 2261-15 et suivants du code du travail.

Fait à Paris, le 20 juillet 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
CNBF.

Syndicats de salariés :
FGTA FO ;
CSFV CFTC ;
FNAA CFE-CCG ;
FGA CFDT ;
FNAF CGT.


